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Ferm’avenir du Bercail ................ 12 AXA France danse pour le Bercail 
 Grâce à Sylvie Caux qui en a été la principale instigatrice, le 23 mai, les salariés d’AXA France qui le souhai-

taient, ont dansé pour le Bercail Paysan.  

 Entourée par une équipe de choc, Sylvie, elle-même 

salariée d’AXA France et adhérente du Bercail Paysan, a 

organisé un Flash mob pendant la pause méridienne. Il 

s’agissait, pour les personnes présentes, de reproduire des 

pas proposés. Chaque personne présente a permis de vali-

der le don d’une subvention par Axa Atout Cœur.  

 En effet, cette action a été réalisée dans le cadre de 

l’association Axa Atout cœur qui œuvre, depuis 1991, en 

faveur des causes sociales, sociétales et humanitaires. Elle 

offre l’opportunité à ses collaborateurs de s’impliquer 

ponctuellement ou non, au profit de ces causes. Et ce jour, 

c’est le Bercail Paysan qui en a été le bénéficiaire. 

Ce sont plus de 100 personnes à Paris et plus de 50 

personnes à Marseille qui ont dansé pour nous.  

Un grand merci à tous.  

L’équipe des organisatrices 

Les danseurs parisiens 



 

Ça s’est passé au Bercail, au 
mois de mai 2023 

Quoi de neuf au bercail?  

Ce mois de mai, l’activité, du côté 

de la ferme de Romain, s’est con-

centrée sur les poules et sur le 

poulailler et plus exactement sur 

l’arrivée de nouveaux pondoirs. La 

première tâche pour les personnes 

a été de les nettoyer et ensuite 

d’aider à les installer. Lors du ramassage quotidien des œufs, 

les personnes se sont vite habi-

tuées à ces nouveaux pondoirs. 

Les personnes nourrissent les 

animaux. Elles continuent à remplir et à donner 

les seaux d’aliment pour les poules et à peser 

l’aliment pour les « gros cochons ». Les quanti-

tés de « grains » sont différentes 

pour les lapines et les lapereaux, 

pour les lapins à engraisser et pour 

les reproducteurs. Les personnes uti-

lisent des verres mesureurs. Les bibe-

rons de lait ont été préparés et ont 

été donnés à quatre agneaux. 

Aussi durant ce mois de mai, l’activité jardinage a battu son plein. 

Les différentes salades et les radis plantés, semés, éclaircis et arro-

sés par les personnes ont « bien donné » ! Ils ont « agrémenté » les 

repas au bercail !  

La trentaine de plans de tomates a 

été mise en terre, ainsi que les 

plans de poivrons. Nous remercions 

Marie-Christine Veyron de nous les 

avoir donnés et pour sa disponibili-

té pour répondre régulièrement à 

nos questions sur le jardinage. 

Enfin nous avons souhaité un bon 

anniversaire à Laureline ! 

Bryan 

Laureline Laureline, Sylvain et Simon C 

Anaëlle 

Florence 



 

Simon M, Florence, Sylvain et 

Kévin 

Laureline et Sylvain 

Yann 

Anaëlle 

Florence 

Déplacement du troupeau du lycée 

agricole avec un groupe d’élèves 



Conseil d’administration 
Mercredi 4 mai 2023 

 

Martine et Raymond accueillent Jean François Touchard et son 

épouse (parents d’un jeune homme handicapé mental) et une 

amie, Françoise Soler Crépin, qui a vécu en Haute Savoie. Très au 

courant des difficultés des jeunes handicapés qui arrivent dans le 

monde des adultes, ils veulent créer une structure dans la région 

de Meudon. Ils se sont aussi rendu compte que la ferme et les 

animaux exercent une action favorable sur leur fils et aimeraient 

développer une structure semblable à la nôtre. Ils ont organisé 

quelques jours de vacances pour venir nous visiter. Nous avons 

visité les ateliers sur la ferme de Romain, avons expliqué le par-

tenariat avec l’agriculteur au travers de notre charte, les bâti-

ments d’accueil, le SAJ en prestation/partenaire avec St Agnès, et ce que nous espé-

rons construire pour le « résidentiel ». Ils nous ont expliqué leurs problèmes de re-

cherche d’une ferme partenaire et ce dans la banlieue parisienne où le foncier est 

très limité. Les échanges se sont poursuivis devant une boisson et c’est en fin 

d’après midi qu’ils ont repris la route la tête pleine d’images. Merci pour cette visite 

et courage pour l’avenir. Nous suivrons cette aventure. 

Essaimage : Rencontre avec 
Une Ferme Pour Tous.  
Mercredi 3 mai 2023 

 Chaque mois, les 12 administrateurs du Bercail paysan sont sollici-

tés pour se retrouver, discuter et prendre des décisions concernant 

l’association. L’ordre du jour et des documents nécessaires à la compré-

hension des sujets abordés sont envoyés aux administrateurs en amont 

de la réunion. Le jour J., la séance se découpe en général en 3 temps.  

 Le premier temps concerne le Service d’Activités de Jour. Le plus souvent les ques-

tions concernent notre mission d’employeur. Le « métier » d’employeur n’est pas facile 

pour des bénévoles qui n’ont pas forcément cette pratique dans leur quotidien. Heureu-

sement, Anne-Françoise est bien informée des obligations à remplir et nous permet de 

réfléchir à la meilleure façon de les réaliser. Dans un deuxième temps, nous discutons des 

actions en lien avec la vie de l’association. Cela concerne notamment le lien avec les en-

treprises qui nous soutiennent, notamment l’organisation de chantier participatif pour 

leurs salariés, ou notre participation à des événements festifs ou des assemblées géné-

rales. Enfin, le troisième temps a pour objet l’habitat partagé qui est au cœur de notre 

actualité. Pour finir, nous abordons les questions diverses. Ces temps de discussion sont 

très conviviaux et s’organisent autour d’un repas partagé.  



 

 Jean Pierre et Raymond ont participé à cette A G. Les rapports d’activité, financier 

avec celui du commissaire aux comptes, et le rapport moral ont précédé l’adoption des 

résolutions. Trois nouveaux administrateurs ont été accueillis avec enthousiasme. Puis, la 

découverte du nouvel ESAT, avec l’accueil d’entreprises partenaires. Un atelier d’appel à 

idées sur la vie commune dans le bâtiment a permis de recevoir 82 idées nouvelles, de 

trier et d’en retenir 42. Toutes ces idées à mettre en avant, une vraie force. Le moment 

du dossier technique : « Protéger son enfant handicapé sans se tromper » par Me Gabriel 

Nallet, Notaire à Grenoble et administrateur de St Agnès. Je ne reprendrai que des pas-

sages du compte rendu laissé au directeur comme trame pour les questions à venir. 

La présence d’un enfant handicapé au sein de la famille entraîne beaucoup d’inquiétudes 

pour les proches. C’est le plus fragile de la famille et on doit assurer son autonomie finan-

cière après le départ des parents. La solidarité nationale a une place prépondérante pour 

assurer cet équilibre. aux côtés des familles (par les aides perçues, le financement de son 

centre d’hébergement ou de son lieu d’activités). C’est aussi faire le bilan des aides défini-

tivement acquises et celles susceptibles d’être remboursées. Il y a des aides sociales ver-

sées par les départements qui peuvent être récupérables sur les successions. La participa-

tion aux frais d’hébergement en établissement, versée par le département, est en prin-

cipe récupérable intégralement au décès de la personne, ceci prioritairement, mais reste 

sans incidence sur les descendants qui ne peuvent être impactés que par la récupération 

de l’aide sociale.  

Souvent, il s’agit de protéger le plus fragile, de sorte que le départ de parents ne soit pas 

synonyme de perte de prise en charge. Attention à ne pas rompre l’équité fraternelle qui 

ne tiendrait pas compte des aides spécifiques versées au personnes handicapées qui peu-

vent être liées aux revenus de celles-ci. L’AAH, par exemple, est fonction des revenus 

qu’ils soient liés au travail ou au patrimoine. Un bien patrimonial attribué à la personne 

handicapée peut générer des revenus et faire diminuer cette allocation. La PCH, attribuée 

en fonction des besoins à se déplacer, à faire face à l’entretien, à faire leurs besoins ou à 

communiquer, est établie en fonction des besoins d’assistance humaine et médicaux, 

d’aménagements des logements, et des matériels spécifiques ou des transports. Cette 

aide, comme l’AAH, n’est pas récupérable, mais son calcul est modifiable à tout moment 

en fonction des ressources. Attention, un diagnostic social doit être envisagé avant d’envi-

sager les moindres mesures. 

Deux types de mesures peuvent être envisagées pour protéger un enfant handicapé, en 

fonction de plusieurs critères : la rente survie et le contrat d’épargne handicap. Si, poten-

tiellement, vous êtes concernés par ces mesures, rapprochez-vous d’une personne qui 

pourra vous accompagner. La présence d’enfant handicapé exige la mise en place de pro-

tections spécifiques à l’ensemble de la famille 

MERCI à Me Nallet pour la présentation très claire et complète qu’il nous a . L’assuidité 

des participants à l’AG en atteste. 

L’apéritif dinatoire. Le buffet a laissé place aux discussions. Un vrai temps fort 

Assemblée générale  
Association Sainte Agnès. 

Samedi 13 mai 2023 



 

ADELIS organisait pendant le mois de Mai tout un programme d’interventions 

dans les communes des environs de St Siméon de Bressieux. Le 14 mai, à 

l’abri, dans la salle du Carrousel ,des ateliers présentaient comment changer 

la société d’un point de vue environnemental ou social. C’est dans ce cadre 

que le Bercail Paysan a participé à cette journée. Merci aux 3 mamans de per-

sonnes accueillies au Bercail (Nanou, Marceline, Marie Pierre) d’avoir accom-

pagné Raymond pour répondre aux questions des visiteurs.  

Bonnes idées pour le climat 
Saint Siméon de Bressieux 

Dimanche 14 mai 2023 

Essaimage :  

La famille Marguilier 

Pour rester dans le domaine du partage de notre ex-

périence, nous avions reçu la famille Marguilier, il y a 

2 ans. A cette époque, ils habitaient dans l’Ariège. 

Leur beau chemin continue et ils viennent d’acheter 

un ensemble bâti en Haute Garonne où ils vont don-

ner vie à leur projet d’accueil sur une ferme.  

Courage à eux aussi. 

Tous ces acteurs souhaitent des projets de petite taille et dans une petite structure en milieu rural.   



 

Entreprise familiale fondée en 1881, issue du monde des entreprises 
du bâtiment, le Bureau d’Etude Vessière et compagnie met en avant 
le savoir-faire, basé sur son expérience, transmis de père en fils en 
ingénierie Structure & Enveloppe. 

Par son approche à la fois d’analyse globale, depuis les interfaces 

sols / géotechniques, et détaillée des parois d’enveloppes en ossa-

ture, le bureau d’étude Vessière maîtrise tous les aspects de la cons-

truction en plan et en calcul, à la fois pour la maçon-

nerie « socle » béton armé, bois, pierre, terre crue 

pisé et terre coulée. 

Bernard Schmitt, ingénieur structure au sein de cette 

agence est venu à plusieurs reprises visiter la maison 

et prendre des repères pour valider la faisabilité de 

notre projet de réhabilitation et travailler sur les 

plans, en collaboration avec Claire Coravo, Architecte 

d’Un Toit Pour Tous. 

Le Bureau d’étude Vessière 
et compagnie 

Mardi 16 mai 2023 

Reportage pour  
Pèlerin Magazine  
Mardi 16 mai 2023 

 Nous avons reçu, ce mardi 16 mai, Eve Guyot 

et Sophie Rodriguez, respectivement journaliste et photographe indépen-

dantes.  

Elles sont venues nous rencontrer, afin de réaliser un reportage destiné à 

être publié dans Pèlerin magazine.  

 Les deux reportères ont passé l’après-midi à Gillonnay. Après une pré-

sentation globale de nos projets et la genèse de l’association, elles ont pu 

rencontrer Romain, agriculteur de la Ferm’avenir du Bercail 

qui a présenté la ferme, ainsi que les motivations qui l’ont 

encouragé à s’investir dans le projet. Ensuite, les journa-

listes ont échangé avec les personnes accueillies (en ac-

tion) et les éducateurs. 

Enfin, elles ont discuté avec Estelle Dubois et Patrice Foret, 

cadres de l’association Sainte Agnès, afin de comprendre le 

partenariat qui s’est établi entre nos deux associations.  

L’article réalisé est visible en suivant ce lien :  

https://www.lepelerin.com/solidarites/handicap/en-isere-

une-ferme-accueille-des-adultes-porteurs-dun-handicap-mental-7518 



 

Comité de pilotage :  
la maison du Bercail 
Mardi 23 mai2023 

SACAIL 
Mardi 16 mai 2023 

Le Service d’Activités de Jour « le bercail » est le fruit d’une 

collaboration étroite entre l’association Sainte Agnès qui est 

dépositaire de l’agrément donné par le Conseil Départemen-

tal, et le Bercail Paysan qui a pour mission d’organiser l’accueil 

à la journée, notamment en lien avec la Ferm’avenir du Ber-

cail.  

Cette collaboration, qui a fait l’objet d’un gros travail de dis-

cussion, en amont, ayant donné lieu à la convention cadre qui 

régit nos relations, se doit de vivre au quotidien. Cela nous 

demande régulièrement d’échanger sur l’actualité du SAJ, mais aussi sur les perspectives d’évo-

lution. Nous suivons également quelques indicateurs qui nous permettent de vérifier que l’ac-

cueil proposé correspond au public accueilli. Ainsi, par exemple, nous analysons régulièrement 

le taux de fréquentation. C’est au cours d’une réunion trimestrielle, dans une instance que nous 

avons appelé « SACAIL » (contraction de Sainte Agnès et BerCAIL », que nous abordons ces diffé-

rents sujets. Cette instance rassemble les membres du bureau du Bercail Paysan et les cadres de 

l’association Sainte Agnès ayant pour mission la gestion du SAJ (Estelle Dubois et Patrice Foret).  

Notre projet d’accueil résidentiel, sous forme d’une colocation de 

8 adultes en situation de handicap mental, progresse.  

Le comité de pilotage qui gère ce dossier est composé des repré-

sentants de 5 entités : Le collectif des familles, le bailleur social Un  

Toit Pour Tous, l’association Sainte Agnès, l’entreprise Vitalliance 

(Aide à domicile) et le Bercail Paysan.  

Ce comité de pilotage s’est réuni le 23 mai, dans les locaux d’Un 

Toit pour Tous, à Echirolles, pour découvrir le fruit du travail de ces derniers mois. 

En effet, le bailleur social a sollicité des partenaires (dont Bernard Schmitt, ingé-

nieur Structure) et a confié à ses collaborateurs la mission de vérifier la faisabilité 

de la réhabilitation de la maison et de la partie dite « le pressoir » pour accueillir 8 

chambres individuelles et les espaces communs nécessaires à la vie au quotidien 

des habitants. Nous avons été ravis d’avoir la confirmation que le projet imaginé 

est réalisable. Claire Cavaro, architecte d’Un Toit Pour Tous, nous a présenté 

l’avant projet architectural qui propose une disposition des différents espaces défi-

nis dans le programme architectural.  

Ce travail est déjà bien abouti. Il n’a amené que quelques commentaires et de-

mandes de modifications mineures. Nous tenons à féliciter l’équipe pour ce travail. 

Ensuite, Yannick, d’un Toit Pour Tous, nous a présenté le budget prévisionnel incluant le coût 

total de l’opération et les produits d’ores et déjà acquis ou envisageables. Le comité technique 

ayant en charge la recherche de subvention et de mécénat a ainsi, à sa disposition, les élé-

ments nécessaires  pour répondre à d’autres appels à projet. Nous nous sommes quittés opti-

mistes sur la faisabilité technique, mais aussi financière, de la maison du Bercail.  

Actuellement, le calendrier prévisionnel est respecté et nous pouvons toujours envisager, en 

l’absence de difficultés non prévisibles à ce jour, un emménagement des habitants fin 2025—

début 2026.  



 

Rencontre avec les salariés de 
Klüber France 

Mercredi 24 mai 2023 

Rencontre Fondation de France 
Mercredi 24 mai 2023 

 Notre partenariat avec l’entreprise Klüber a commencé au début de l’an-

née 2022 et il se poursuit  pour notre plus grand plaisir.  

 Notre prochaine action en commun est l’accueil, au sein de la maison du 

Bercail et de la Ferm’avenir du Bercail, à Gillonnay, de la majeure partie des sala-

riés France de l’entreprise, puisque c’est le lieu qu’ils ont choisi pour se retrouver 

et réaliser une journée commune autour d’une action sociale.  

 C’est le 14 septembre que se 

déroulera cette belle journée. Ce 24 

mai, se sont donc retrouvés à Va-

lence, au sein du siège social de l’en-

treprise, les membres chargés de l’or-

ganisation de cette journée et des re-

présentants du Bercail Paysan, afin de 

définir le déroulé et l’intendance né-

cessaire pour que ce temps collectif 

soit une réussite. 

 La fondation de France attribue des subventions à des associations qui, 

comme la nôtre, contribuent à l’amélioration des conditions de vie et d’accueil 

des personnes fragiles. Elle a récemment diffusé un appel à projet concernant 

l’habitat accompagné, partagé et inclus dans le territoire (HAPI). C’est l’associa-

tion Sainte Agnès qui a répondu à cet appel à projet, sollicitant ainsi la possibilité 

d’obtenir un financement qui permettrait d’embaucher l’animateur de vie parta-

gée 6 mois avant l’ouverture. Cela lui permettrait de disposer de temps pour pré-

parer l’ouverture et s’imprégner du tissu local, pour contribuer à 

l’organisation de la vie sociale des habitants. Notre candidature a 

retenu l’intérêt de la fondation de France qui, en la personne de 

Monsieur Lapierre, a tenu à rencontrer l’équipe pour avoir plus de 

détails sur le projet. Ainsi, celui-ci a été reçu par Estelle Dubois et 

deux membres du collectif des familles qui ont pu apporter toutes 

les précisions souhaitées.  

Un beau moment d’échange. Il n’y a plus qu’à attendre la décision 

finale de la commission pour l’attribution ou non de la subvention.  



 

Comité technique « 
 Projet de vie sociale partagée et vie 

quotidienne » 
Jeudi 25 mai2023 

Le collectif des familles de la maison du Bercail s’est réuni, comme chaque mois, pour poursuivre la rédaction du projet de vie sociale et partagée.  Au cours de cette séance, le sujet central a été la présentation de l’avant-projet architectural pro-posé par Un Toit Pour Tous, lors du COPIL du 23 mai. Le projet est globalement approuvé par les familles, qui félicitent le travail de l’architecte. De nombreuses questions portent désormais plus sur l’aménagement intérieur.  

Tom, en master d’éducation sociale à la FAC de Grenoble et en 

contact avec Estelle de St Agnès, est venu visiter le Bercail Pay-

san. Beaucoup de questions, auxquelles nous nous sommes 

efforcés d’apporter des réponses, permettront peut-être à Tom 

de créer une structure similaire dans l’ouest, qu’il souhaite basée 

sur du maraîchage. Il veut aussi recevoir des personnes handica-

pées dans sa structure et nous lui souhaitons du courage pour un 

beau projet encore différent du nôtre. 

Rencontre avec un porteur de 
projet 

Mercredi 24 mai2023 



COTECH Mécénat 
Mercredi 31 mai 2023 

 Rencontre avec madame Collet, 
Vice présidente de la  

communauté de commune 
Bièvre Isère  

. Mardi 30 mai 2023 

 Lors du comité de pilotage de la maison du Bercail du 23 mai, Un 

Toit Pour Tous a présenté le budget prévisionnel des travaux d’aména-

gement de la maison, mais aussi les coûts nécessaires pour financer 

l’aménagement d’une partie des granges pour réaliser un nouvel espace 

de vie quotidienne pour le SAJ. En effet, jusqu’alors, le Service d’accueil 

de jour réalise les temps de vie quotidienne (repas, repos), mais aussi 

certaines activités quand le temps est incertain, dans la maison. Celle-ci 

ne sera plus disponible pour le SAJ, lorsque l’habitat partagé sera créé.  

 Nous avons tous été enthousiasmés par le travail du bailleur so-

cial pour les plans proposés qui donnent une réalité à notre projet. Ce-

pendant, il manque encore une part de financement. Le comité technique mécénat 

s’est donc mobilisé pour tracer son plan d’action. Nous avons défini les appels à 

projet auxquels nous allons répondre et réfléchi aux moyens de solliciter des fonds 

auprès des entreprises. Un chantier en pleine évolution et dont les résultats seront 

décisifs dans les mois à venir. N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des solu-

tions à partager avec nous  

Rencontrée lors de la journée organisée par ADELIS, le 14 mai, nous 

avons eu l’honneur de recevoir madame Collet, Maire de la Forteresse, 

Présidente du « Tacot »(un moyen de transport collectif et social de la 

communauté de communes Bièvre Isère ) et en charge de plusieurs 

dossiers dans la communauté de communes.  

Elle a été accueillie par Raymond et Jean Paul Jullien, maire de Gillon-

nay. Cette rencontre informelle lui a permis de nous découvrir, de 

prendre conscience du problème du transport pour toutes les familles 

des personnes accueillies. Nous avons aussi parlé de l’inclusion des ha-

bitants quand le projet résidentiel sera abouti, et notamment toute la 

réflexion sur les possibilités de transport pour des personnes défi-

cientes, en milieu rural. Très à l’écoute de nos problèmes, nous remer-

cions Madame  Collet de sa visite et Monsieur le maire de son accom-

pagnement 



 

En mai, les chiennes montent la garde au filet ! 

Préparation du troupeau de brebis pour le dé-

part en Alpage 

Troupeau rapatrié à la ferme : parage, tonte, tri, 
marquage, pose des cloches… on prépare toute 
la troupe pour le grand départ, avec l’aide de Till.  

On profite aussi des derniers jours pour admirer 
le spectacle : Suzy et ses filles Ulotte et Uguette 
en formation “gardiennes de troupeau” aux 
abords de la ferme. 

La laine récoltée, proposée en don, 
a quant à elle fait le bonheur de 
quelques jardiniers Côtois, pour le paillage des tomates. 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelles naissances 

Nos premiers chevreaux Boer et  

de jolis jumeaux Thônes et  

Marthod. 

 

 

Enrubannage 

Le chantier d’enrubannage réalisé fin mai a lancé la saison de récolte des fourrages 
2023. Chantier rondement mené, dont une parcelle mise à disposition pour la dé-
monstration d’une nouvelle ma-
chine Kuhn, sous l'œil attentif de 
plusieurs professionnels.  

 

 

 

 

 

Suite de la saison des foins au prochain journal… 

Sur la Ferm’Avenir du Bercail 


